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placer ceux-ci dans des positions convenablement assignöes, et ensuite de lui adresser,

ä lui, comme commandant d'avant-postes, un rapport öcrit, accompagne, si

possible, d'un petit dessin :

a) Sur les avantages que la position dösignee lui offre, sous le rapport de

l'observation et de sa propre sürete.

b) Sur la correspondance etablie avec les autres postes.

c) Sur les patrouilles ä y faire.

d) Sur les moyens de defense de la place (du poste), les dispositions, en cas

d'attaque, et de la ligne de defense ä adopler avec ses forces.

e) Sur la retraite, sa direction et son execution.

Le rapport en mains, l'inslructeur se rend dans les divers postes et y formule ses

observations speciales, et, une fois le cadre reuni, il fait ses remarques en general

sous la forme d'une critique compröhensible. Apres cette application pröliminaire,
tout le bataillon d'ecole serait employö au service de sürete, sur le meme terrain,
avant de passer ä l'application en deux parties (dansla quatrieme semaine).

II y aurait une maniöre analogue de traiter avec les cadres de l'attaque et de la

defense d'un poste, dans Ie temps affecte aux exercices preliminaires aux cours de

röpölition.

L'instruction, en genöral, devrait s'efleetuer ainsi, dans les cours de repötitions,

qui n'auraient alors lieu que tous les deux ans, en doublant la duree des cours.

Un cours theorique — pratique serait efficace — ayant lieu tous les ans, avec les

officiers nouvellement brövetes, en dirigeant l'enseignement dans le sens explique
ci-dessus.

Le soussigne a eu la satisfaction de diriger en 1854 et 1855 deux de ces cours,

qui ont ötö suivis par une vingtaine d'officiers. 11 y repeta les objets d'enseignement

reglementaires d'apres cette methode, y joignit quelques directions sur l'art des

retranchements, dans son rapport avec les divers buts tactiques, ainsi qu'avec la tactique

elementaire des trois armes. Dans les sorties. on etudiait Testimalion des

distances ; sur le terrain möme, on imposait des petites täches, accompagnees de dessins

abreges, ensuite on procedait ä la Solution des problemes et questions. Le resultat

de ces cours de quinze jours, qui n'onl plus eu lieu depuis, pour raison d'economie,

häte l'education militaire des jeunes officiers, et est, pour eux, d'apres ce qui
procede, d'un intöröt incontestable. Ils acquerent, en appellant ä leur aide des etudes

particulieres, une plus grande assurance dans la direction de leur division.

Berne, le 13 avril 1857, Brügger, colonel.

FETE DES OFFICIERS

COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DE LA SOCIETE DES MEDECINS MILITAIRES

LE 26 JUILLET 1858.

Apres avoir mentionne dans noire compte-rendu les objets qui ont ötö soumis

aux discussions de l'assemblee generale, ii nous reste encore ä faire part de ce qui
s'est passö dans la röunion spöciale de la Societe des medecins militaires..
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Cette sociötö, fondöe en 1851, a eusa 8me reunion, conformöment aux Statuts,

conjointement avec celle de la societe föderale des officiers, et cela le lundi 26 juillet
dans la salle du Conseil de sante, sous la presidence du docteur Briere, mödecin

de division. Entr'autres cantons, celui de Genöve y etait honorablement representö;

et on y remarquait avec plaisir le chirurgien-major Dr Corecco, conseiller d'Etat

du Tessin.

Apres Tapprobation des Statuts et la reception de nouveaux membres, le president

communique, entr'autres lettres, celle de M. le medecin de division Leoni, lieut.-

colonel (Tessin), traitant de Titnportance du service sanitaire dans l'armöe et du

besoin qu'il y soit pourvu par un personnel ä la lois honorable et convenablement

considerö.

Nous omettons les differentes explications peu importantes qui furent echangöes

entre les medecins des divers cantons sur leur service respectif, et citerons les

principales Communications.

Le Dr Golliez, de Lutry, prösente le tireballe de son invention, qu'il estime ötre

le seul utile actuellement vu les nouvelles formes de balles.

II expose en rösume le memoire qu'il a öle dans le cas d'adresser ce printemps au

minislere de la guerre de Sa Majeste britannique, lequel lui a demande des exemplaires

de cet instrument chirurgical.
Le Dr Briere d'Yverdon, president, lit un memoire fort interessant, quoique con-

cis, sur les particularites des blessures par les balles coniques et cylindro-coniques.
Ce memoire est fonde sur les observations failes par les chirurgiens francais pendant

la guerre d'Orient.
Dans un pays comme le nötre il serait ä desirer que chaque Chirurgien, militaire

ou non, s'occupät de ces questions et, si possible, connüt au moins les conclusions

de ce memoire eminemment pratique et impartial. Les accidents qui troublentst

souvent nos fötes nationales leur en fönt un devoir.

II expose en meine temps une collection interessante de balles des modeles les

plus varies.

Le Dr Golliez propose un changement dans l'organisation sanitaire militaire suisse

dans lesens d'une simplification et d'un lien plus intime entre le service des ambulances

et celui du corps (brigade), auquel il devrait ötre spöcialement destine.

II faudrait, ä son avis, abolir l'etat-major sanitaire actuel, en en conservant
seulement les mödecins superieurs et transformant les mödecins d'ambulance de

premiere classe en medecins de brigade, laquelle fonction, d'accidentelle qu'elle est

maintenant, deviendrait celle röglementaire; renforcer un peu les cadres sanitaires

des corps en medecins et fraters — ceux-ci de difförents grades — et dans ces

cadres puiser chaque fois le personnel d'ambulance.

L'ambulance serait spöcialement affectöe ä la brigade, comme dans certains pays

au rögiment.
Par cette Organisation il existerait un lien plus intime entre Tamhulance et Ie

corps auquel eile est destinee, ils ne seraient pas dans le cas de « se perdre » Tun



— 252 —

l'autre, comme cela n'arrive que trop souvent; ce qui corrobore cetteespörance c'est

que les hommes du corps connaitraient personnellemenl le personnel de Tambulance

et surlout auraient avec eux toujours communaute de langage. Celte Organisation sup-

plöerait au besoin de compagnies sanitaires, proposees par la commission de revision
du service sanitaire, lesquelles constitueraient une grande complication de plus dans

ce service special, ainsi que dans le service genöral.
Pour le fond, cette idee a öle emise dejä dans le Journal de medecine militaire

patrone par la sociötö.

Le Dr Briere communique quelques fragments d'une ebauche sur le service

militaire sanilaire en Suisse.

Ce travail, produit ä la fois d'une etude pönible et d'une erudilion encyclopödique,
caracterise en meme temps d'une maniere saisissante la position sociale des medecins

ou chirurgiens aux öpoques des guerres de Bourgogne el de celles de Villmer-

gen. II conlient aussi des details curieux sur I'histoire militaire du siecle dernier.

M. le Dr Baylon, de Geneve, medecin de batterie, remercie affectueusement les

auteurs des Communications ci-dessus, et, apres encore quelques explications

echangöes, la reunion officielle fut terminee pour donner ä ses membres le loisir de

faire plusample connaissance entr'eux et faire place aux droits d'une confraternite

amicale.

tiTTJDES SUR LES ARMÖES ETRANGERES.

ABMEE AUTRICHIENNE.
(Suite).

Cavalerie.

La grosse cavalerie se compose de 8 re'giments de cuirassiers

et 8 re'giments de dragons.
La cavalerie legere se compose de 12 re'giments de hussards

et 12 re'giments de ulilans.
L'effectif d'un escadron de campagne de grosse cavalerie ou

de cavalerie lögere est le mime en temps de paix et en temps
de guerre.

Sur le pied de paix :

Chaque rögiment de grosse cavalerie se compose de l'dtat-major
du re'giment, de 6 escadrons et d'un cadre de döpöt.

Chaque re'giment de cavalerie legere est forme* de l'dtat-major
du rögiment, de 8 escadrons et d'un cadre de döpot.

Sur lc pied de guerre, on se borne ä former un escadron de

döpöt, et, ä partir de ce moment, le cadre de depöt est dötachö.

La taille exigöe pour la grosse cavalerie est de 64" au moins

et de 61" pour les rögiments de cavalerie lögere (pour ces

derniers, le maximum est fixö a 65").
Od choisit les recrues parmi les hommes qui ont döjä l'habi-
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